


OBJECTIFS

Le parcours Conseiller et Conseillère de Clientèle Spécialisée (3CS) 
a pour objectif de former des conseillers et des conseillères de 
clientèle en banque, auprès des pros, artisans et professions libérales, 
des agricultures et viticulteurs, et de la clientèle patrimoniale. En 
M2, les étudiants ont le choix entre deux spécialisations possibles : Chargé 
Patrimonial en Agence ou Conseiller de Clientèle Pro, Agri, Viti.
Le parcours se caractérise par un excellent taux d’insertion : presque 100% 
des étudiants sont embauchés après leur alternance, très majoritairement 
par la banque dans laquelle ils ont réalisé la formation. Le parcours se 
caractérise également par le fait que l’alternance se déroule sur deux ans, 
en M1 et en M2.

PUBLIC CONCERNÉ

Licence Économie-gestion
Licence AES

METIERS

• Conseiller bancaire
• Conseiller clientèle
• Gestionnaire de patrimoine

Responsables pédagogiques : M. MANSANET-BATALLER / C. REFAIT-ALEXANDRE
master-clientele-specialisee@univ-fcomte.fr


